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JEILL.

Acte pour améliorer la loi relative à la

preuve et abolir les sermens inutiles,

STTENDU que la recherche de la vé- Préaba
rité dans les cours de justice est sou-

vent génée par des incapacités créées par la
loi actuelle ou existant en vertu d'icelle, et

5 qu'il est à désirer que des renseignemens
complets sur les faits contestés tant dans les
causes criminelles que dans les causes civiles
soient fournis aux personnes nompées pour
en décider, et que ces personnes puissent ex-

10 ercer leur jugement surle crédit que méritent
les témoins produits et sur la vérité de leurs
dépositions; et attendu que la loi relative à la
preuve,et la manière defaire rendre témoigna-
ge ont à certains égards, étéreconnues pour

15 incommodes et incompatibles avec les fins de
la justice, et par conséquent ont besoin d'être
amendées; et attendu qu'il est expédient de
remplacer, en certains cas, les sermens par
des déclarations, et de faciliter la production

20 à titre de preuve de certains certificats, do-
cumens officiels et publics, actes des délibé-
rations des corporations et autres compagnies,
reçus en preuve de certains faits particuliers
dans les cours de justice, pourvu qu'ils por-

25 tent un caractère légal d'authenticité, et de
faire disparaître toute difficulté à prouver
que ces documens sont véritables :-.dces
causes qu'il soit statué, etc.

Et il est statué en vertu de l'autorité susdite, 
30 que nulle personne produite comme témoin

-ne sera dorénavant inhabile,pour cause d'in- m à
capacité à Taison d'un crime où à raison d'in- Pz
térêt, à déposer conformément à la pratique
de la cour, lors de l'audition relative à une

35 contestation, matière ou question quelconque,
ou à toute enquête nécessaire dans une



poursuite, action ou procédure, soit civile
ou criminelle, devant toute cour, ou tout
juge, jury, shérif, coronaire, magistrat, offi-
cier ou personne que ce soit autorisée par
la loi ou par le consentement des parties à 5
entendre, recevoir ou interroger des témoins ;
mais que toute personne ainsi produite pour-
ra être et sera reçue à rendre témoignage
sous serment ou affirmation solemnelle, dans
les cas où la loi permet d!affirmer, ne- 10
nobstant que cette personne soit intéressée
dans la matière en question, ou dans1l'issue
de la contestation, matière, question ou en-
quête, ou de la poursuite, action ou procé-
dure dans laquelle elle est produite comme 15
témoin, et nonobstant que cette personne
ainsi produite comme témoin ait été préce-
demment convaincue d'un crime ou délit:

?roo. pourvu toujours que cet acte ne rendra pas
habile à être témoin une personne qui sera 20
partie à une poursuite, action ou -procédure,
nominalement:inscrite au dossier, ni le mari
au l'épouse d'une partie respectivement, ni
le locateur du 'demandeur ou le locataire de
la propriété qu'il s'agit de recouvrer par évic- 25
tion, ni le propriétaire (lan.dlord) ou autre
personne dont les droits serort reconnus par
le défendeur en replcvin
ni toute personne au nom individuel de la-
quelle une poursuite, action, ou procédure, 30
peut être individuellement intentée ou être
contestée, soit en totalité ou en partie, ou le
mari ou l'épouse respectivement de cette
perso'ne; Pourvu toujours qu'en toute cour
de loi ou d'équité qui est maintenant ou sera 35
par la suite établie dans la dite pr'ovince du
Canada, tout défendeur à une cause, en toute
telle cour, pourra être interrogée vivà voce
comme témoin en faveur du demandeur, ou
de tout co-défendeur à'telle cause, sauf les 40
justes motifs de recusation ; et tout deman-
deur en telle cause pourra être ifterrogé vi-
Vá voce comme témoin en faveur du défen-
deur en telle cause, sauf les justes motifs de
recusation; et que tout intérêt que tel dé- 45
fendeur ou demandeur qui devra être ainsi



interrogé pourra avoir dans les matières ou
dans- quelqu'une des matières en question
dans la cause, ne sera pas considéré comme
un juste motif de recusation. à l'égard du té-

5 moignage de tel défendeur ou demandeur,
mais sera seulement considére comme affec-
tant ou tendant à affecter le créit de tel dé-
fendeur ou demandeurcomme témoins ; pour- rroVo.

vu toujours qu'aucune des dispositions de
10 cet acte n'aura l'effet d'empêcher une partie,

demandeur ou défendeur à une poursuite
ou action devant toute cour du Bas-Canada
d'adopter ou employer la forme ou le mode
de l'interrogatoire sur faits et articles tel que

15 permis par la loi du Bas-Canada, s'il a Pin-
tention ou s'il reçoit lW conseil d'adopter ou
employer cette forme ou ce mode d'interro-
ratoire.

IL Et qu'il soit statué, qu'à dater de la nos acin
L9 passation de cet acte, le fait de ce qu'une (,°rr

personne sera engagée au service de la par- pour cause do
tie qui la produit comme témoin dans une t

poursuite, action ou procédure judiciaire,-ou
de ce qu'elle est le père ou la mère, ou le

25 fils, ou la fille, ou le frère ou la sour par
consanguinité ou affinité, ou l'oncle ou la
tante,* ou le neveu ou la nièce par consan-
guinité, ou le cousin ou cousine germaine,
.ou un parent ou un allié à un degré quel-

30 conque par consanguinité ou affinité de la
partie qui la produira comme témoin dans une
action,.cause, poursuite ou autre procédure
judiciaire, civile oui criminelle, ne sera pas
dans le Bas-Canada un motif de récuser son

35 témoignage ; et nul témoin ne pourra refuser
de répondre aux inteiTogatoires ou de dépo-
ser, à raison de tel service ou parenté no-
nobstant tout statut, loi, usage ou coutume à
ce contraire, et spécialement nonobstant l'on-

40 zième article du titre vingt-deux de l'Ordon-
?ance Civiledu mois d'avril, mil six centsoixan-
te-sept, en vigueur dans le Bas-Canada et no-
nobstant l'acte du Bas-Canada, passé dans la
quarante-unième année du règne de feu sama-
jesté George Trois, intitulé: ".1cte qui amende



Arn "du " un article de l0'rdonnance Cimile avec sestitre 22 do
'aronn. àci e dérogations, telle qu'elle a été communément
l'ate t reçue dans cette province, et qui regle
4bGco. 3,c. 8" degré de parenté quant aux témoins en ma-
abrogés. " tière civile," lesquels dit article et dit acte 5

sont par le présent abrogés et révoqués.

Le témoin qui III. Et qu'il soit statué, qu'en tout procès
&e"tenc'~ dans toute cour civile ou criminelle dans la

n sera pa3r- province du Canada, la cour ne sera pas obli-
géederecuserun témoin àl'égard duquel ilse- 10
ra objecté que ce témoin, sans en avoir obtenu
la permission de la cour, et sans le consente-
ment de la partie qui fait valoir l'objection, a
été présent en cour durant tout ou partie
de la procédure, mais la cour pourra dans 15
sa discrétion admettre le témoin, lorsqu'e la
cour sera d'avis que la présence de ce.témoin
dans la salle n'a pas eu pour motif -une né-
gligence coupable ou une intention crimi-
nelle, et que le témoin n'a pas acquis indû- 20
ment des renseignemens ni été influencé par
ce qui s'est passé en sa présence, ou que
son interrogatoire n'occasionnera aucune in-
justice.

Ct acte n'i- IV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, 25
°e i. qu'aucune disposition du présent acte n'aura

goire, etc-, l'effet d'abolir le serment décisoire, le ser-
ment judiciaire, le serment supplétoire, le ser-
ment in litem, dans toute action, poursuite ou
procédure dans toute Cour du Bas-Canada, 30
mais que tous et chacun les dits sermens con-
tinueront à être et seront et pourront être
usités et déférés dans le Bas-Canada, confor-
mément à la loi du pays comme si cet acte
n'avait pas été passé. 35

DiMPoitionro- V. Et qu'il soit statué, qu'à dater de la pas-
eaturesï,",Vp sation de cet acte, dans toutes les actions et
tées aux bl- poursuites dans toute cour de justice de cette

etc. province, fondées sur des billets, lettres âe
change ou autres contrats simples, dans les- 40
quelles, suivant la pratique suivijusqu'ici dans
ces cours en suivant la loi, il est nécessaire
de faire la preuve de la signature du tireur, er-



dosseur ou ecceptejdes dis bilet e
de cha.nge ou de b partie qli urg sign le
dits contrats, la dite:prpuve ue sra plusra

cessaire, mais la signatgre sysdite:sera
5 en preuve sans faire la pireuve de, 'fécri,pr

dans toutes les causes sot parfaàgt .p9
contestées, à moins que dans es capses cop-
testées la .validit&de la ditë signature negpit
spécialement niée dans les plaidoyers, gu-

10 quel cas la partie produisant le dit billet, lettre
de change ou contrat, gera tenue de p'ouver
la signature .qgi y est apposée, ainsi qu'il st
maintenant requis<en ,parql ca.

J. ýEt qu'il soir statu , Iqu'à ,dagr de o un ceui té-; , . ., -- >1 ilin buffra15 passation.de çqt acte da s .tgs les pas q ù
en vert de loi,qn foee4ans Ie ßgsQgna- cases civiles.

d et.spivarIt la ;pratio]edespptrs, le-tégoj-
gpage.de deux Mm~noins lest péqessiMre: po
établir la vérité -d'un fait ps Irp rpqprsie

20 ou procédgrecivile devat esedås acogrp,
sujet re cgntr,Çt 'pp ,refIté 'en 'a pql-
nière prQscrit-par ja ý Ja4jpasigon djup
seul -témoin jei ,pécessaip út seii .ufIi-
sante pour dialir lp fait, hjgt : .

,5 dictiqpart refptation içomme susdit qnqs-
tapt toute lqi,;couturie sou >usage dp ßg-
Capada àcetraii.

N IÇt1 gsl spttté qp'pqt pourfnu r n sp as
flue.Esasr que

suteqy,apiopjne op qi osue~ geg~tpLa dépositiOs"
30 çbps 4ppts glags Jp sonarr es

BsJpnada, .äl jAe pers steir; par crit

rédiger,pardgignépsga d tgon
prqoduits dcans .,a dilte opgrppmop 1 action,

masestp ppgt iptqvrçgs pn:pleine
35 coir, poþgpt o po nepuusage

à ,;e ,cpt var .;--P9prvutoujoprs que si 
une poggitepp aeqn@appartient à1, class~e
des spopr.stts ou ýactions :daFs flesqpelles,
envertu diun acte oud'actes papsés ,ou qui

40 seront passées, appelt peut être intejeté à un
tribune supérieur, dans la ci-evnt pravjace
duBas-Capada ilseradu dev9ir du juge ,u
des juges, rd-evaut qui. Iest dépositions serqpt
feites,de prendre noteparé(net des p2rtiesim-



portantes de ces dépositions, et d'y apposer
sa signature, et ces notes ainsi signées seront
annexées au dossier de la cause et en feront
partie, et auront à toutes fins et intentions
quelconques la même valeur légale et le 5
même effet qu'auraient eu les dépositions
écrites des -dits témoins produits dans la
cause, selon la loi ci-devant en vigueur à cet
égard.

En crtlins VIII. Attendu qu'il est grandement à de- 10
sirer que des serments ne soient pas admi-

,,, 11r:cra nistrés sans nécesssité par l'autorité publique;
A ces'causes qu'il soit statué, qu'à dater (le la
passation de cet acte, dans tous les cas où,
en vertu de quelqu'acte ou actes passés dans 15
le Bas-Canada ou dans le Haut-Canada ou
passé ou qui sera passé dans cette province,
ou en vertu de la loi, ou des ròglemens offli-
ciels de quelqu'un des départemens du gou-
vernement provincial, ou d'une règle ou rè- 20
glement de quelqu'institution publique ou
privée, incorporée ou non incorporée, un ser-
ment, une affirmation solennelle, ou un affi-
davit est maintenant ou pourra être par la
suite prêté ou reçu, et si ce n'était pour la 25
passation de cet acte devrait être preêté ou
reçu par aucune personnne lors de l'accom-
plissement d'un acte, matière ou chose ou lors
de la vérification ou preuve d'un testament
ou codicile, acte ou instrument par écrit, ou 30
de la signature, du sceau, de la publication ·
ou dela délivrance du dit testament ou codi-
cite, ou par aucune personne lors de son élec-
tion à un emploi ou de sa prise de posses-
sion -d'un empioi en vertu de tout acte susdit 35
ou pour tout autre objet quelconque, il sera
loisible de substituer une déclaration tendant
au même but au serment, afiirmation solen-
nelle ou aflidavit qui seraient requis, et les
personnes qui, en vertu de tout·· acte qui 40
l'exige, pourraient être requises de prêter tel
serinent, affirmation solennelle ou afidavit,
devront en présence (le tout officier ou per-
sonne autorisýe par le dit acte à l'administrer,
faire et signer cette déclaration que cet ofli- 45



cier oi personne est par le présent acte au-
toris6 et- obligé à administrer en consé-
quencèe Pourvu toujours que rien de conte- Proviso.
nu dans cet acte ne s'étendra au serment d'al-

5 légéance dans aucun cas où il est prescîit
que ce serment-sera prêté par toute per-.
sonne'qui pourra être nommée à un emploi,-
ni à atcun serment, affirmation solennelle ou-
afliidnit qui est maintenant ou pourrà être

10 par la suite fait ou prêté, ou qu'il sera requis
de faire ou prêter dans toute procédure judi-
ciaire dans toute cour de justice dans la dite
province, ou dans l'accomplissement d'aucun
acie ministériel d'un ou devant un officier

15 judiciaire dgns une poursuite ou procédure
dans toute telle cour, sauf les exceptions ci-
dessus, ou en toute procédure sommaire de-
vant un juge de paix ou des juges de paix
dans la dite province, ou à aucun serment ou

20 affirmation qu'il est prescrit de prêter en
vertu ou en conformité des dispositiors de
toute loi du Bas-Canada ou du Hlaut-Canada
ou de cette province, qui sont maintenant ou
seront par la suite en vigueur relativement à

25 l'élection des membres pour servir dans l'as-
semblée législative de cette province, mais
que le dit serment d'allégéance et tel serment,
affirmation solennelle et aflidavit continuera
à être requis et à être administré, fait et

30 prêté' aussi bien et en la même manière que
si cet acte n'eût pas été passé.

L. Et qu'il soit statué, qu'à Later de la flpositiun

passation de cet acte, dans tous les cas où à n-er.

par quelqu'acte ou statut en vigueur dans le qui eort wain.
35 Haut-Canada, des affidavits doivent êtr e

assermentés devant un juge en ch'ef ou un
juge de quelque cour suprême de quelque
colonie appartenant à la couronne de la
Grande-Bretagne, il ne sera plus nécessaire

40 de faire ces afnidavits dans le Bas-Canada,
et' une déclaration solennelle ou aflirmation
telle que prescrite par cet acte y sera substi-
tuée,laquelle seri r'ecue partout juge de toute
cour de jurisdiction civile dans le as-Ca-

45 näda, ou devant tout commissaire dûment



nommé pour icrevoir des atfidavits dans le
Bas-Canada; et si un commissaire reçoit
telle déclaration 'ou affirmation, un certificat
de vérification de sa ,nomination et de sa
signature officielle apposée à la dite décla- 5
ration ou aflirmation comme commissaire,
signÔ:par tout juge en ,chef ,ou juge ,susdit,
aura l'effet de tdonner à la dite >déclaratian
ou affirmation la mêmevaleur ou validité
que si elle D.zit été Iregue par le juge en 10
chef ou Jjugesusdit.

Les dclaSra-

nh fcrot 4t iqu'il soit statué, que dans tous les
hc% uI i'ocas oI?ù une -déclaration aura <été substitué.e

par cet acte à fla place d'un serment, affirma-
tion solennelle -on aflidavit, ou chaque ,fois 1.5
que cet acte prescrit, ou permet de faire et
signerirne déclaration en evertu e el'autqrité
de cetacte, bien quelle.neýsoit paa substituée
àLa îplace d'un serment, affirmation solen-
nelle cuafiidavit 3oi-dovant légalement fait, 20
la. dite dèolaration;seraten laforme sprescrite
dans rla 'eidule citannexée sou, le numéro
un.

Les personnes
qui feront une XJTEtquil soit

fausse seront qu'uneeddolaTation Gct siibstitiée à un 'er-
coupables. d'un
dék. nt''i'"" m mnu2<solennelle au, aidavit tenu

vertuale.1aatorité,deucet acte et queicet acte
prescritna.uqperract de ýfaire et aignergel
déclaration, toietpronne jui soiemment
et de mauvaise foi fera et souscrira toute 30
telle:déolaation, sba l st fausse
en quelque point important, sadcQp@sée
comme 'coupablesde duli.t, etr a[àa dis-
crétionmde. la cour ;devant !g~uRelponic-
tionmanua clieu, passible:des1 peinesatapni., 35
tés établies uontre lespersonnfes coupables
de parjure.

Les banque-

lau ors erIon jL .iPclrvu toujouis setqu'i! soit, atué,
contenueodans que ýtoutes personnes qui zontraitenant ou
la c" " seront para:asite déclarées :en banquerQute 40

ou msdlvables enwertu d'ure soramisionou
fidtceaetudfun :ete ou det.actes dela
ditegovnce;qui -rdglent des .raMkrezede



banqueroute et d'insolvabilité, seront et
pourront être ci-après interrogées devant les
personnes agissant comme commissaires des
banquero'utes ou insolvabilité sans être ás-

5 sermentées, mais après avoir fait et signé la
déclaration contenue dans la cédule ci-an-
nexée sous le numéro deux.

XIII. Et qu'il soit statué, que si telle per- Puon ifu-
gC'o a=x ban-

sonne qui sera ainsi interrogée en banqueroute°qucrouc, la
10 ou insolvabilité, dans le cours du dit interro. teront uno dé-

gatoire fait volontairement une déclaration Eu.a
fausse, la dite personne pourra être pour ce
fait convaincue d'un délit et sera, à la diséré-
tion de la cour devant laquelle la conviction

15 aura eu lieu, passible des peines et pénalités
maintenant établies par la loi contre les per-
sonnes coupables de parjure.

XIV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, nc=ni-
que rien de contenu dans le présent acte n'af- quoroutes rc-

20 fectera en aucune manière le droit qu'ont les 1r011t juz
dits commissaires des banqueroutes ou d'in- dca réponceo.

solvabilité, de juger jusqu'à quel point les
réponses qui seront faites sont satisfactoires,
ou de faire emprisonner dans le cas où ils

25 jugeront que ces réponses ne sont.pas satis-
factoires, ni le droit -qu'a tout tel commis-
saire ou le créancier de tout tel banquerou-
tier ou insolvable, de refuser sa signature au
certificat de conformité.

30 XV. Et attendu que l'usage a existé dans MoUfi.
la dite province de recevoir et d'administrer
des serments et affidavits volontairement faits
et prêtés, dans des matières relatives 'à des
enquêtes judiciaires nullement pendantes ou

35 en contestation devant le juge de paix ou
autre personne par laquelle les dits sermens
et afiidavits ont été administrés ou recus ; 'et
attendu qu'il s'est élevé des doutes si une
telle procédure est illégale ou non, pour abo-

40 lir plus efficacement cet usage et faire dis-
paraître ces doutes; A ces causes qu'il soit LCs juges ao
statué, qu'à dater de la passation de cet acte
il ne sera pas loisible à aucun juge de lrmnt

C29



dans des ma- paix ou autre personne dans la dite prcvince
, "do' id'administrer ou recevoir ou faire ou per-

jnriadiction. mettre d'administrer ou recevoir aucun ser-
ment, afirmation solennelle ou affidavit ttu-
chant aucune'matière ou chose dont tel juge 5
de paix ou autre personne n'a pas la juris-
diction ou connaissance par quelque statut en

Proyio- force au temps d'alors ; pourvu que rien de
contenu dans les présentes ne sera interprété
de manière à s'étendre à aucun serment, afflir- 10
mation solennelle ou afdidavit devant a4cup
commissaire nommé dans le Bas-Canada eu
vertu d'aucun statut qui y est en force pour
y prendre des afflidavits, ou devant aucun
juge de paix en aucune matière ou chose 15
touchant la conservation de la paix, ogp la
poursuitele jugement ou la punition des dé-
lits, ou touchant aucune procédure devant soit
l'assemblée législative ou le conseil législa-
tif de cette province, ou aucun comité d'i- 20
ceux respectivement, ni à aucun serment,
affidavit ou affirmation solennelle qui peut
être requis par les lois d'aucun pays étijn-
ger, ponr valider des instrunrens par écrit
destinés à être employés en tels pays étran- 25
gers.

Digposition- X¥(Li. t qu'il soit statué, que chaque
lative aux do-
enments pu. fois que par quelque acte maintenant en vi-
bies admis ®n gueur ou qui sera par la suite en, vigueur

dans cette province, un certificat, document 30
officiel ou public, ou document ou acte de
toute corporation ou de toute compagnie
par actions, ou autre compagnie incorporée,
ou une copie certifiée d'un document, règle-
ment, entrée dans un régistre ou autre livire 35
ou de toute autre procédure, sera receva-
ble en preuve de tout fait particulier dans
toute cour de justice de cette province, ou
devant tout tribunal légal, ou l'une ou l'autre
chambre du parlement provincial, ou tout 40
comité de l'une ou l'autre cham'bre, ou dans
toute procédure judiciaire, il sera reçu en
preuve, pourvu qu'il soit scellé ou marquéý
d'un timbre, ou scellé et signé ou signé seule-
ment tel que requis, ou marqué d'un timbre et



signé, ainsi qu'il est prescrit parles actes res-
pectifs faits ou qui seront faits par la suite,
sans aucune preuve du sceau ou du timbre
ou de la signature ou du caractère officiel de

5 la personne paraissant. l'av<ir SigIé, et sans
autre preuve de ce dans toute cause dans
laquelle le record original aurait pu être
regu en preuve.

XVII. Et qu'il soit statué, que toutes Toutes les

10 cours, juges, magistrats, maîtres en chancel- co°ro c-
lerie, maîtres de cour, commissaires a&is. rement con-

sant comme juges, pronotaires, shérifs et sign"tur, d
autres officiers judiciaires, prendront doré- tont3uzesc e,
navant connaissance judiciaire de la signa-

15 ture d'aucun des juges des cours d'appel,
équité, ou loi commune, juges des cours
supérieures, juges des cours de district et
de circuit, et commissaires des banqueroutes
dans cette province, pourvu que telle signa-

20 ture soit attachée ou apposée à aucun dé-
cret, jugement, ordre, certificat ou autre
document judiciaire ou officiel.

XVIII. Et qu'il soit statué, que tous Tout acto.
exemplaires d'actes privés, locaux et per--1mpri..

25 sonnels du parlement provincial n'étan't pas mcr a
des actes publics, s'il appert qu'ils ont été sera e
imprimés par l'imprimeur de la reine, et preuve.

tous exemplaires des journaux de l'assem-
blée législative ou du conseil législatif de la

30 dite province, et des proclamations royales,
s'il appert qu'elles ont été imprimées par l'im-
primeur de la reine susdit, ou par l'impri-
meur. de l'une ou de l'autre des dites cham-
bres du parlement provincial, ou par l'un ou

25 l'autre d'eux, seront admis comme preuve
d'icelui ou iceux par toutes cours; juges,
magistrats, commissaires et. autres sans qu'il
soit donné aucune preuve que ces exem-
plaires ont été ainsi imprimés.

40 XIX. Et qu'il soit statué, que si une per- punition im-
sonne contrefait le sceau, timbre ou signature g2e aux Fer-
de tout tel certificat, document officiel ou trereront ac
public, document ou procédure de toute sceux * .*

blics.



corporation ou compagnie par actions ou
autre compagnie ou de toute copie certifiéé
d'un document, règlement entré dans un
régistre, livre ou autre procédure comme
susdit, ou produira en preuve tout tel certifi- 5
cat, document officiel ou public, ou document
ou procédure de toute corporation ou com-
pagnie par actions ou autre compagnie ou une
copie certifiée de tout document, règlement
entré dans un régistre ou autre livre ou de Io
toute autre procédure avec un sceau ou tim-
bre faux ou signature fausse ou contrefaite à
icelui sachant qu'elle est fausse, ou contrefaite,
soit que ce sceau, timbre ou signature appar-
tienne, ou soit relatif à une corporation ou 15
compagnie par actions ou autre compagnie
incorporée déjà établie ou à une corporation,
compagnie par actions ou autre compagnie
qui sera établie par la suite, ou si quelque
personne contrefait la signature de tout tel 20
juge ou commissaire comme susdit apposée à
aucun ordre, jugement, décret, certificat ou
autre document judiciaire ou officiel ou
produira en preuve aucun ordre, juge-
ment, décret, certificat ou autre document 25
judiciaire ou officiel avec une signature
fausse ou contrefaite de tout tel juge ou
commissaire comme susdit y annexée sachant
qu'elle est fausse ou contrefaite, ou si toute
personne imprime aucune copie d'aucun 30
acte privé ou des journaux de l'une ou de
l'autre chambre du parlement provincial
comme susdit, laquelle copie portera fausse-
ment le caractère d'avoir été imprimée par
l'imprim'ur de la reine susdit ou par limpri 35
meur de l'une ou l'autre chambre du parle-
ment provincial susdit ou par l'un ou l'autre
d'eux, ou si aucune personne produit en
preuve toute telle copie sachant qu'elle n'a
pas été imprimée parla personne ou les per- 40
sonnes par lesquelles elle porte ainsi le carac-
tère d'avoir été imprimée, toute, telle per-
sonne sera coupable de félonie et sur convic-
tion sera passible de l'emprisonnement pour
une espace de temps d'une année au moins, 45
avec travaux forcés dans la prison du dis-



trict dans lequel telle conviction aura eu lieu ;
Pourvu toujours que chaque fois. que tout Proviso,
document mentionné ci-dessus aura été reçu
en preuve en vertu de cet acte, la cour, juge,

5 commissaire. ou autre personne officiant ju.
diciairement qui laura admis sera, sur la re-
quête de.toute partie contre laquelle il aura
été ainsi reçu, autorisé dans sa discrétion à
ordonner que ce document soit mis en seques-

10 tre et conservé sous la garde du maître, gref-
fier, protonotaire ou autre officier qu'il appar-
tient ou des personnes ou de la personne
qui constitue la dite cour ou quelqu'un des
dits juges ou commissaires des banqueroutes

15 sur requête à cet effet.

XX. Et qu'il soit statué, que tous mots cause inter-
dans cet acte comportant le nombre singu prét"tive.

lier ou le genré masculin seulement, seront
censés comprendre un plus grand nombre

20 de personnes ou de choses du même genre.
et celles du genre féminin aussi bien que du
genre masculin', à moins qu'il n'y ait quelque
chose dans le texte qui y soit incompatible
ou répugne à cette interprétation.

Cédules aiu quelles il est rféré dans l'acte
qui précède.

NUMÉfRQ UN.

Je, A. B., déclare solennellement et sincè-
rement que, etc., .et je fais cette déclaration
solennelle croyant consciencieusement qu'el-
le est vraie, et en vertu des dispositions d'un
acte fait et passé dans la
année du règne de sa présente majesté, la
reine Victoria, intitulé "Acte pour améliorer
" la loi relative à la preuve et abolir les ser-
" mens inutiles."

NUMERO DEUX.

Je, A. B., la personne déclarée en banque-
route ou insolvable, promets solennellement
et déclare que je ferai des réponses véridi-
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ques à toutes les questions qui me seront po-
sées relativement à tous biens, appartenant
à moi le dit A. B., et à toutes affaires et
transactions y relatives, et que je ferai un
aveu complet et véridique de tout ce qui a
été fait des dits biens, au meilleur de ma
connaissance, information et croyance,


